
Chères amies et chers amis de l’Europe,

Nous avons le plaisir de revenir vers vous avec des informations européennes qui marqueront les prochains mois. Le contexte 
mondial sera marqué par l’investiture de Donald Trump à la Présidence des Etats-Unis, par la situation d’extrême fragilité au 
Moyen-Orient, par la guerre de la Russie contre l’Ukraine , sans oublier les tensions croissantes autour du Pacifique.

Il nous paraît clair que l’Europe doit exister comme une nation forte et déterminée pour éviter son effondrement. Exister, c’est 
résister à toutes les pressions d’éclatement institutionnel que faciliterait le renoncement des citoyens européens à leur 
souveraineté. Par un indispensable sursaut, à nous, ensemble, d’inventer ce haut niveau d’autonomie dans 
l’interdépendance avec ces puissances extérieures !

Localement, nous vous proposons des rencontres-débats pour réfléchir ensemble et vous trouverez ci-après nos prochaines 
manifestations auxquelles nous vous convions (pour en savoir plus lien agenda (février : Médiathèque, lutte contre la censure 
- mars : Bertrand Badie -….)

Nous vous livrons ci-dessous quelques informations susceptibles d’attirer votre attention. Elles nous ont été inspirées par nos 
collègues de la Maison de l’Europe d’Orléans-Tours et concernent la nouvelle présidence du Conseil de l’Union Européenne, 
assurée depuis le 1er janvier 2025 par la Pologne. (voir notre Lettre 13 )
Une présidence tournante : la présidence du Conseil est assurée à tour de rôle par chaque État membre pour une période de 
six mois. En présidant des réunions à tous les niveaux au sein du Conseil durant cette période, la présidence contribue à 
assurer la continuité des travaux de l'UE au sein du Conseil.

Trois présidences qui travaillent ensemble : les États membres qui assurent la présidence travaillent en étroite coopération 
par groupe de trois, appelé "trio". Ce système a été introduit par le traité de Lisbonne en 2009. Le trio fixe les objectifs à long 
terme et élabore un programme commun définissant les thèmes et les grandes questions qui seront traités par le Conseil au 
cours d'une période de dix-huit mois. Sur la base de ce programme, chacun des trois pays élabore son propre programme 
semestriel plus détaillé.

La présidence tournante du Conseil de l'UE, du 1er janvier au 30 juin 2025, est assurée pour la deuxième fois par la Pologne 
dans le cadre du trio actuel de présidences avec le Danemark et Chypre. Elle met l’accent sur le renforcement de sept 
dimensions de la sécurité européenne :

 la défense et la sécurité (voir notre Lettre 15 )

 la protection des personnes et des frontières

 la résistance à l’ingérence étrangère et à la désinformation

 la sécurité et la liberté d’entreprise

 la transition énergétique

 une agriculture compétitive et résiliente (voir lettre 12 )

 la sécurité sanitaire

« Sécurité, Europe! » Voilà notre nouvelle devise, qui reflète les défis auxquels notre continent est actuellement confronté.

 Site web de la présidence polonaise     

 Priorités de la présidence polonaise     

 Programme de la présidence polonaise     

https://www.maisoneurope-cluny.eu/wp-content/uploads/2024/12/LettreM2E_15_web.pdf
https://www.maisoneurope-cluny.eu/wp-content/uploads/2024/01/M2E_lettre13_web.pdf
https://www.maisoneurope-cluny.eu/wp-content/uploads/2023/12/Lettre12_M2E_BAT02_web.pdf
https://polish-presidency.consilium.europa.eu/en/programme/programme-of-the-presidency/
https://www.maisoneurope-cluny.eu/category/actu-agenda/
https://polish-presidency.consilium.europa.eu/en/
https://polish-presidency.consilium.europa.eu/en/programme/priorities/

